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8.2 – LOTISSEMENT 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Plan d’Occupation des Sols approuvé par délibération du Conseil Municipal du 7 janvier 1986 

Modifié par délibération du Conseil Municipal du 26 avril 1993, du 25 mars 2002, du 26 juin 2013 et du 24 septembre 2014 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme prescrite par délibération du Conseil Municipal du 28 novembre 2012 
Plan Local d’Urbanisme arrêté par délibération du Conseil Municipal du 22 juillet 2015  

Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil Municipal du 24 février 2016 
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1. Liste des lotissements créés il y a moins de 10 ans 
 

 
Article L 442-9 du code de l’urbanisme :  
« Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier 

des charges s'il a été approuvé ou les clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas 
été approuvé, deviennent caduques au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de 
lotir si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme 

en tenant lieu. » 
 
 

Les Restanques de la Marine 

Le Clos de Lagarrigue 

Les Hespérides 

 

 
 

2.  Conformément à l’article L 442-11 du code de l’urbanisme la commune décide de mettre en 

concordance le règlement du lotissement « le Clos de la Buge » avec le règlement de la zone UA qui se 
substitue désormais aux règles du cahier des charges de ce même  lotissement ci-après. 
 
Le lotissement dont les règles disparaissent au profit du règlement du PLU de Sanary est le « Clos de la 
Buge » (zone UA). 

 
 

 

Article L 442-11 du code de l’urbanisme : 

«Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu intervient 

postérieurement au permis d'aménager un lotissement ou à la décision de non-opposition à une déclaration 

préalable, l'autorité compétente peut, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 

II du livre Ier du code de l'environnement et délibération du conseil municipal, modifier tout ou partie des 

documents du lotissement, et notamment le règlement et le cahier des charges, qu'il soit approuvé ou non 

approuvé, pour mettre en concordance ces documents avec le plan local d'urbanisme ou le document 

d'urbanisme en tenant lieu, au regard notamment de la densité maximale de construction résultant de 

l'application de l'ensemble des règles du document d'urbanisme.». 
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